
Association de Sauvegarde et  de 
Valorisat ion du Pat r imoine en Val  de S ienne  

Eco-veille de la randonnée 

pédestre au départ de Rouf-

figny à 9 heures le 18 juin 

2017. 

Rendez-vous au lieu-dit : 

place de la mairie à Rouffi-

gny commune de Villedieu-

les-Poêles-Rouffigny. 

Heure : 9 km. 

Longueur de la boucle an-

noncée : 7 km. 

Nombre de participants : 7. 

Météorologie : beau, sec et 

chaud. 

En ce dimanche matin, jour 

d’élections législatives , 

l’association proposait son 

rendez-vous mensuel au 

départ de la commune histo-

rique de Rouffigny pour une 

découverte, dans le sens des 

aiguilles d’une montre, de la 

boucle.  

Nous partons de la place de 

la mairie, face à l’église, en 

prenant à gauche, puis au 

croisement du bout de la 

rue, à droite sur la D 486. 

Nous remarquons le calvaire 

au croisement, sur notre 

gauche. Nous suivons cette 

route départementale avec 

prudence jus-

qu’au point de 

collecte de la 

déchetterie, ou 

nous tournons à 

gauche pour 

emprunter un 

c h em i n  d e 

terre. Nous le 

suivons tout 

droit sans tenir 

compte des 

c r o i s e m e n t s 

successifs. Le 

chemin est 

taluté, planté 

de hauts arbres. 

Nous atteignons 

un sous-bois, 

arrivons dans 

une zone hu-

mide à la végé-

tation particu-

lière. Nous entendons de 

l’eau en cascade d’un ruis-

seau, la Malfendière. 

L’assiette du chemin montre 

de nombreux affleurements 

de granit. Des peupliers ont 

été renversés par les der-

niers coups de vent. Certains 

d’entre eux en cette matinée 

ont laissé s’échapper leurs 

fleurs qui couvrent le sol 

comme dans un nuage de 

neige. Nous quittons peu à 

peu ce fond de vallée pour 

commencer une lente ascen-

sion qui ne s’achèvera en 

gros qu’aux portes de la 

zone agglomérée de Ville-

dieu. Nous découvrons sur 

notre droite une peupleraie 

et passons à proximité d’un 

village. Une fontaine, dispo-

sée à gauche, au croisement 

de chemins, ponctue notre 

voie. Des châtaigniers dres-

sent leur port particulier dont 
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Dans ce numéro :  

Au fil de la Sienne ! Avec la 

longue liste des meuniers et 

minotiers qui ont contribué à 

l’histoire des cours d’eau du 

Val de Sienne le titre prend 

tout son sens. Ce numéro qui 

a mis du temps à vous parve-

nir a été modifié pour mettre 

un terme à cette attente trop 

longue.  



fait religieux mais il faut mal-

gré se rendre à l’évidence 

que la plus grande majorité 

des défunts ont été inhumés 

selon les rites de l’église 

catholique et que ceux-ci 

n’avaient aucune connais-

sance de l’incinération. Elle 

n’était guère que tolérée. 

D’où sans doute le choix plus 

judicieux de déposer ces 

restes humains dans l’os-

suaire après qu’ils aient été 

mis, tombe par tombe, dans 

des reliquaires numérotés, 

renseignés en 

double (sur le 

reliquaire lui-

même et sur 

les registres 

d’exhumations 

a d m i n i s t r a -

tives). Un os-

suaire ne se 

vide jamais de 

son contenu. Il 

est perpétuel. Il 

y a nécessité, 

lorsqu’il est 

plein, de le 

fermer définiti-

vement et d’ou-

vrir un second 

ossuaire. Il n’y 

a pas de règle 

bien définie 

quant aux modalités de 

construction de cet ossuaire. 

C’est une fosse ouverte et 

recouverte d’une dalle avec 

une trappe de visibilité pour 

évaluer le volume restant 

libre. Je rappelle toutefois 

que l’ossuaire est un lieu de 

recueillement et que les 

familles concernées doivent 

rassurées quant à la destina-

tion des restes des défunts. 

Le registre des exhumations 

est obligatoire et c’est un 

document public.  

Se pose la question de 

quelques tombes d’ecclé-

siastiques dont les monu-

ments se trouvent non loin 

de la croix. Monsieur le 

Maire propose d’en déplacer 

deux, pour l’un trop proche 

de la croix, et de les transfé-

rer à proximité de l’église. Je 

lui dis que cela est possible, 

malgré cette tradition d’inhu-

mation des curés à proximité 

de la croix. Il lui est conseillé 

de garder les deux monu-

ments funéraires et de les 

replacer sur les fosses dis-

tinctes des deux curés.  

La conservation des tombes 

de soldats morts au cours de 

la première guerre mondiale 

pose quelques problèmes à 

la municipalité. Il s’agit des 

tombes des soldats : 

A lex a nd r e  J ouv i n  ( + 

17/12/1914), Gustave Loi-

sel, mort pour la France le 

21/10/1914, Victor Poisnel 

(+ 11/04/1917), Albert Tête-

doie (+ 1917). Je conseille 

de créer un ossuaire commu-

nal spécifiquement réservé 

aux « morts pour la France » 

dans lequel il serait possible 

de déposer les restes des 

soldats concernés (auxquels 

pourront s’ajouter, si besoin 

est, d’autres soldats). Je lui 

conseille d’utiliser l’un des 

monuments existants, et à 

mon avis, c’est la préserva-

tion de la croix de fonte mili-

taire qui s’impose dans ce 

cas. L’avantage sera que le 

recueillement se fera sur un 

seul monument funéraire 

ayant vocation d’ossuaire et 

que la commune entretien-

dra à perpétuité. Il sera né-

cessaire de mettre toutes les 

informations utiles sur une 

pierre de taille gravée. Nous 

sommes dans le pays où le 

travail du granit ne pose pas 

de problème. Il serait judi-

cieux de rapprocher cet os-

suaire du moment aux 

morts.  
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Réunion cimetière à la mairie de Saint-Pois   
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nuisent à la bonne tenue du 

lieu. Il y a dit-il « dans le ci-

metière des tombes très 

propres et on se retrouve 

avec des monuments qui ne 

le sont plus ».  

Le cimetière possède un 

caveau d’attente dissimulé 

sous le dôme de terre au 

chevet de l’église mais il n’a 

pas d’ossuaire. Il y en a un 

qui est en projet, non loin du 

columbarium, des cavurnes 

et du jardin du souvenir, qui 

viennent d’être installés au 

sud de l’église.  

Un tombeau nuit à l’organi-

sation du site. Monsieur le 

maire se demande s’il peut 

le déplacer. Cela est envisa-

geable.  

Je rappelle la nécessité qu’il 

y a d’exhumer les corps au 

terme de la procédure. 

Chaque tombe est concernée 

et cela doit se faire dans 

l’ordre pour éviter toute perte 

de corps. Je rappelle que le 

Conseil municipal a désor-

mais le choix entre envoyer 

les restes exhumés pour être 

incinérés ou les déposer 

dans l’ossuaire. La gestion 

neutre du cimetière n’impose 

pas au maire de respecter le 

Cette rencontre avec les élus 

de Saint-Pois a eut lieu le 

lundi 19 juin 2017 à 15 

heures à la mairie.  

Lecourt, maire, et Joël Picque, 

maire adjoint chargé du cime-

tière. 

Nous avions sollicité cette 

Compte-rendu de la réunion 

du mardi 19 juin 2017 à la 

mairie de Saint-Pois, 15 

heures, en présence de mes-

sieurs Yves rencontre suite à 

la publication d’un article de 

presse dans l’hebdomadaire 

« La Gazette de la Manche » 

du 19 avril dernier, informant 

de la gestion de concessions 

abandonnées. Une liste de 27 

sépultures dont plusieurs 

tombeaux familiaux, datée du 

23 mai 2017, a en effet été 

affichée à l’entrée du cime-

tière. Plusieurs des sépultures 

concernées par cette procé-

dure vise des monuments 

funéraires intéressants, en 

pierre de pays et pour cer-

tains d’entre eux, à par les 

signes d’absence de visite, 

pas de désordre évident.  

Je rappelle aux deux élus que 

l’association de sauvegarde 

et de valorisation du patri-

moine en val de Sienne créée 

en 2002 a parmi ses objectifs 

la sauvegarde du patrimoine 

funéraire. Elle assure, en 

outre depuis 2003 une mis-

sion de conseil auprès des 

élus dans la gestion des cime-

tières et veille à ce que les 

opérations de gestion se fas-

sent en prenant en considéra-

tion l’aspect patrimonial et 

historique des monuments 

funéraires et des sépultures. 

Il faudrait sans aucun doute 

encourager la vente aux en-

chères de monuments funé-

raires anciens, en bon état de 

conservation, pour leur don-

ner une seconde existence 

avec de nouveaux locataires.  

Monsieur le maire rappelle 

que cela concerne des monu-

ments funéraires qui ne sont 

plus entretenus et qui présen-

tent quelques désordres qui 
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essentiel que cette mémoire 

soit préservée. La société 

dans laquelle nous vivons 

s’est construite, jour après 

jour, grâce à l’investissement 

de personnes qui dans des 

rôles extrêmement diversifiés 

ont posé, les uns après les 

autres, les jalons de cette 

construction. Chaque cime-

tières raconte l’histoire de la 

ville, de la commune. Il s’est 

constitué, façonné au fur et à 

mesure de l’histoire locale, 

tributaire aussi des 

décisions locales et 

chacune d’elle a impac-

té le site funéraire. Il 

faut amener, peu à 

peu, chacun des habi-

tants d’une commune à 

fréquenter le cimetière 

et pas seulement dans 

les situations de pro-

fonde douleur. D’où 

cette initiative qui mal-

heureusement n’a pas 

eu d’écho, ou si peu. 

Que s’est-il passé ? Il y 

eu-t-il trop d’informa-

tions d’un seul coup ?  

Voi

ci la teneur de la lettre circu-

laire qui était jointe à celle 

contenant les informations 

pour le colloque sur les cime-

tières qui s’est tenu au cours 

de l’été dernier au centre de 

colloque de Cerisy-la-Salle. Je 

vous la restitue ainsi, je cite:  

La fédération normande pour 

la sauvegarde des cimetières 

et du patrimoine funéraire a 

été créée en 2016. Un de 

ses objets est, entre autres,  

d’apporter toutes les contri-

butions nécessaires à la 

préservation des cimetières 

au titre de l’art, de l’histoire 

et des  paysages. 

 

En 2017, du 31 août au 3 

septembre, nous participons 

à un colloque national orga-

nisé au château de  CERISY 

LA SALLE. 

Pa

r ailleurs, les cimetières recè-

lent des tombes qu’il faut 

faire connaître au titre du 

patrimoine. Pour cela, nous 

avons décidé de créer un 

label « tombe remar-

quable » qui sera attribué. 

L

e conseil d’administration 

de notre fédération a pen-

sé que vous ne pourriez 

être qu’intéressé (e) par la 

tenue de ce colloque natio-

nal qui fait connaître et 

réfléchir sur des lieux que 

vous fréquentez quotidien-

nement et par la réalisa-

tion de médaillons qui si-

gnaleront aux visiteurs 

l’existence de ces tombes  

exceptionnelles.  

A  

la demande de notre  con-

seil d’administration, je 

m’adresse à vous afin de 

faire appel à votre soutien 

financier pour l’un et/ou 

l’autre de ces projets dont 

vous trouverez plus de 

détails en pièces jointes. 

401 envois ont été faits au-

près des entreprises de 

Pompes funèbres de Norman-

die. Il s’agissait d’attirer l’at-

tention des professionnels 

des opérations funéraires sur 

cette volonté de proposer un 

référent permettant de cibler 

dans les cimetières cet héri-

tage funéraire, qui soit au 

titre de l’art et ou de l’histoire  

permettrait de préserver 

cette mémoire indispensable 

dans les cimetières. Il est 

Communication en nombre vers les entreprises de Pompes 

funèbres de Normandie 
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Nous avions proposé à Na-

dège Besnier, maire de Ham-

bye, d’ouvrir à cette occasion 

l’exposition sur l’école d’au-

trefois à Hambye. L’idée fut 

heureuse puisque nous re-

çûmes toutes les autorités du 

département de la Manche : 

Préfet, Sous-préfet de l’arron-

dissement de Coutances, 

Président du Conseil départe-

mental de la Manche, Maryse 

Hédouin et Pierre de Castel-

lane, Conseillers départe-

mentaux pour le canton de 

Quettreville, mesdames et 

messieurs Guy Nicolle, Na-

dège Besnier, le Chef de bri-

gade de gendarmerie, les 

Conseillers municipaux de 

Hambye. Le Président du 

Conseil départemental se mit 

à la table d’écolier pour  y 

écrire, de sa plume, un petit 

mot plein d’attentions. Nous 

avions eu quelques minutes 

auparavant la visite de Mar-

tine Lemoine, Conseillère 

départementale pour le can-

ton de Villedieu, qui regrettait 

de ne pouvoir être présente 

avec les autorités étant appe-

lée à un autre rendez-vous. Il 

eut été nettement plus difficile 

de faire mieux !  

Inauguration des travaux du bourg de Hambye le 23 juin 

2017 
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la littérature, elle fut créée 

en 1957  précédent ainsi de 

deux années la création du 

Ministère des affaires cultu-

relles dont l’intitulé a évolué 

au fur et à mesure du déve-

loppement des compé-

tences.  
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Chers amis et lecteurs,  

J’ai reçu de la part de Ma-

dame la Ministre de la Cul-

ture et de la Communication, 

le 23 mars 2017, une lettre 

me précisant qu’elle venait 

de me décerner au titre de la 

promotion de l’hiver 2017, le 

grade de Chevalier de l’ordre 

des Arts et des Lettres, l’une 

des principales distinctions, 

précise-t-elle parmi les 

quatre ordres ministériels de 

la République française. J’en 

suis extrêmement honoré, et 

profondément ému. Il est dit 

dans la circulaire jointe à cet 

envoi que l’ordre de Saint-

Michel (1469-1830) est con-

sidéré comme le précurseur 

de cette distinction de l’ordre 

des Arts et des Lettres. Adap-

tée au monde des arts et de 

Chevalier des arts et des lettres 

  

 



un se remarque tout particu-

lièrement par le nombre de 

nœuds et les niches prati-

quées par les oiseaux à sa 

pointe sèche. Nous franchis-

sons un second ru, passons 

à proximité d’une nouvelle 

zone humide où nous ren-

controns de beaux hêtres au 

port très élancé. Une jolie 

maison est en cours de res-

tauration sur notre gauche 

avec un arc épaulé suivie 

d’une autre maison, sur 

notre gauche, avec une porte 

cintrée et à l’arrière, un es-

calier de pierre au droit de la 

maçonnerie. Le chemin 

change son assiette natu-

relle pour une voie goudron-

née. Nous laissons toujours 

les voies de croisement pour 

poursuivre tout droit. Le pay-

sage que nous découvrons 

par de jolies fenêtres boca-

gères, est impacté par les 

grandes lignes 

THT. La voie de-

vient plus cou-

verte, des sapins 

se dressent en 

nombre sur notre 

droite. Nous attei-

gnons le croise-

ment avec la 

route départe-

mentale au lieu-

dit « Belle vue ». 

Nous tournons à 

gauche sur la D 

33 avec la plus 

grande prudence 

en direction du 

c ar r e four  d e 

Saultchevreuil. Le 

mont Robin se 

dist ingue sur 

notre droite. Arri-

vés au carrefour, 

nous restons sur 

le bas-côté, et longeons sur 

quelques dizaines de mètres 

la D 975 jusqu’à la hauteur 

d’un chemin au lieu-dit « le 

Buhot ». Nous traversons la 

route et entrons dans ce 

chemin goudronné qui des-

sert des propriétés. Son as-

siette se modifie dès que 

celui-ci n’a plus qu’un usage 

agricole. Ce chemin est l’an-

cienne route d’Avranches et 

son assiette est très large. 

Nous commençons à des-

cendre doucement. Nous 

apercevons sur notre gauche 

le clocher de l’église de La 

Trinité. Le chemin se trans-

forme en une voie goudron-

née. Nous franchissons un 

croisement et maintenons 

tout droit via la D 586. Arri-

vés au lieu-dit « les feux » 

nous tournons à gauche et 

entrons dans un chemin à 

l’assiette de terre avec une 

végétation abondante et peu 

à peu nous arrivons à proxi-

mité de la grande route 

d’Avranches. Nous rencon-

trons avant d’y arriver une 

exploitation en état d’aban-

don. Nous longeons grande 

la route en obliquant à droite 

sur quelque cent mètres et 

traversons la grande route 

(trois voies) pour rejoindre le 

chemin de terre qui lui fait 

face et nous le suivons en 

tournant à droite dès le pre-

mier croisement. Nous des-

cendons vers un fond de 

vallon et remontons ensuite 

en longeant un bois. Nous 

tournons à droite au pro-

chain croisement et emprun-

tons la voie dans le sens 

opposé lorsque nous y 

sommes entrés. Nous tour-

nons à son débouché sur la 

route départementale D 

486, à droite en direction du 

bourg de Rouffigny. Le clo-

cher de Rouffigny nous pré-

sente sa silhouette particu-

lière et regagnons notre 

point de départ.  

En conclusion : cette boucle 

est qualifiée par les partici-

pants de très intéressante 

sans aucune difficulté parti-

culière quant à son assiette.  
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La Baleine :  

Angélique Léon, Lucien et 

Bouillon Clémence, Léontine 

(1909-1910, 1913, 1915)  

Bosquet Frédéric, Archange 

et Hurel Victoire (1877)  

Goutière Georges (1941) 

Beauchamps :  

Mincent Aldéric, Michel  et 

Maupas Marie, Augustine 

(1878)  

Quesnel Jean (1851) 

Vibert Henri, Aimable, Michel 

(1871) 

Beslon :  

Bonvoisin François  (1855)  

Danjou Théodore, François 

Danjou Arsène  (1849) 

Dupont... Danjou, Modeste, 

Huard Marie, Françoise 

(1848, 1849, 1852, 1854, 

1869, 1874, 1883)  

Lemesle Jean-Baptiste, Mau-

pas, Théophile, Gilles (1874)  

Marie, Augustine femme de 

Maincent  Aldéric, Michel 

(1874) 

Ozenne Noël, Théodore 

(1898)  

Prenveille Auguste, Alcime 

(1885)  

Roussin Noël, Théodore 

(1907) 

Servain Alexandrine (1900) 

Villain Etienne et Lehodey, 

Alice   

La Bloutière :  

Avancourt Charles, Valentin 

(1840)  

Baisnée Florimond, Eugène 

et Célestine, Victorine, Joret 

(1911)   

Brégeault Emile, Constant  

Foliot, Louis, François 

(1841)  

Guézet Thomas, Bazile 

(1853, 1856) 

Lainey Gustave, ouvrier meu-

nier (1909)  

Leforgeais Valentin, Ernest, 

Eugène et Emilia, Désirée 

Lebrun (1911) 

Lehericy Jean-Charles 

(1874)  

Lemonnier Gilles (1710) 

Morisseau-Gautier Victor 

(1862, 1863, 1869)  

Rousseau Jean-Baptiste et 

Armande, Léonie Lenoir 

(1861)  

Sevaux Emile, Honoré et 

Justine, Marie Lemarié 

(1885) 

Sevaux, Jean-Baptiste 

(1840)  

Villain Paul (1909) 

Boiyvon :  

Feuillet Emile, Louis (1931)  

Feuillet Henri, Lucien 

Fremond, Louis et Jeanne 

Hébert (1846)  

Bourguenolles :  

Anquetil Adolphe, Georges 

(1868)  

Anquetil Jean-François, Flo-

rentine, Virginie Cahours 

(1874, 1894)  

Lehodey Roger, Victor, Al-

phonse et Quinette Jeanne, 

son épouse (1948) 

Pichard, Julien, Charles 

(1846)  

Bourey :  

Gaunel Albéric, Sénateur et 

Marie-Madeleine Potier 

(1885) 

Cambernon : 

Néel Jean (1863) 

Cérences :  

Allain Aimable, Gabriel et 

Marie, Rose Fauvel (1874) 

Allain Henri (1854)  

Allain Louis, Gabriel, Auguste 

(1840, 1844)  

Gautron Alexandre, Alfred 

(1865) 

Hue Désiré, Léon époux Jo-

séphine, Eugénie Bouchard 

(1922, 1930) 

Hue Ernest, Marie (1898) 

Legendre Louis, Albéric, Paul 

(1842)  

Legendre Nicolas, Joseph 

(1842) 

Lhullier Jean (1861) 

Lelandais Georges, François 

(1842, 1845, 1857)  

Lemercier Frédéric (1904) 

Lemière Augustin (1845) 

Neveu Pierre, Marie, Louis 

(1920) 

Norgeot Jean-Pierre (1845)  

Paturel Félix (1946) 

Paturel Lucien, François 

(1946) 

Paturel Pierre (1946) 

Champrépus :  

Couenne Auguste (1941)  

Desboulets Armand, Pierre 

(1869) 

Lefèvre Albert (1900, 1941)  

Lefèvre Eugène, Bon et Ma-

ria, Léonie Lemoine (1899) 

Lenglois Noël (1792) 

Loisel Auguste, Désiré 

(1866)  

Loisel Louis, Auguste (1866)  

Néel Paul, Mathieu et Virgi-

nie François (1876)  

La Chaise-Baudouin :  

Fourel François (1846) 

Lemonnier Pierre, Thomas et 

Anne, Thérèse Heslouis 

(1874) 

Le Chefresne :  

Asselot François, Victor 

(1871)  

Bigot Jules, Auguste (1872, 

1873)  

Chatel Jules, Auguste époux 

Lehodey Elisa (1895) 

Enguehard Victor, Eugène 

(1857)  

Haupais-Sevaux Jean-

Baptiste, Olivier et Aimée, 

Rosalie Huet (1857) 

Hennequin Désiré (1873)   

Hennequin Désiré, Léonor 

(1897) 

Hennequin Eugène, Aimé 

époux Basnier (1927, 1929) 

Hennequin Jules, Louis 

(1913)  

Lebouvier Victor, Auguste 

(1923, 1929)  

Meslin Jacques (1760)   

Ozenne Frédéric (1917)  

Potier Emile, Jean-Baptiste, 

Maria, Célina Gautier, 

épouse (1905, 1922)  

Chérencé-le-Héron :  

Anne Léon, Victor et Maria, 
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Victorine Bunel, épouse 

(1908) 

Fillâtre Victor, Pierre et Méla-

nie, Olive Leprovost (1867, 

1884) 

Gastbled Ferdinand, Fran-

çois (1883, 1884, 1919) 

Lebois Adolphe, Guillaume 

(1849)  

Lecaplain Pierre (1852)  

Leprovost Arsène, Céleste 

Loslier (1871)  

Poirier Albert, Ernest, Jean 

(…)  

Poirier Albert, Ernest, Jean et 

Marie, Armandine Morin, 

épouse, 1924 

Sérazin Jean, Marie et Barré 

Marie, Anne (1919) 

Sérazin Jean, Marie et Ma-

thurine Nicolas, épouse, 

1924 

Sérazin Jean-Marie et Mathu-

rine Nicolas, Marie-Ange, 

Jeanne Barré (1923)  

Tétrel Pierre, Frédéric (1862, 

1867)  

Clinchamps :  

Lemaitre Louis, François 

(1846) 

La Colombe :  

Desrues Louis, Vincent 

(1883)  

Dubois Michel (1851) 

Hugelé Pierre et Le Cornu, 

Célina (1848) 

Laville Paul, François  et 

Villain, Marie (1920, 1947) 

Legrin Charles (1851) 

Lehideux Pierre (1771)  

Lemarié Emile et Sevaux 

Justine, Marie (1887)  

Sevaux Emmanuel et Auvray, 

Anastasie, Eugénie (1852)  

Sevaux Eugène, Armand, 

(1877, 1879, 1891, 1901) 

Sevaux Jean-Baptiste et Ma-

rie-Madeleine Addes (1849, 

1850, 1857, 1861, 1865, 

1870, 1872, 1881, 1882) 

Vibert Jules, Désiré (1907)  

Villain Paul, François et La-

ville Marie, Augustine (1919) 



Téléphone : 02 33 61 45 49 

Portable : 06 87 56 35 58 

patrimoine.valdesienne@wanadoo.fr 

Associat io n de s auvegarde 
et  de  Valor isat io n du 
Patr imoine e n Va l de  
Sienne  

Françoise Eugène (1935) 

Pinel Louis, François (1848, 

1875)  

Prenveille Constant, François 

et Pauline, Emilie Lemasson 

(1875, 1881)  

Coutances : 

Leclerc Constant, Henri 

(1865) 

Letourneur Louis (1785) 

Letourneur Pierre, Charles 

époux Marie, Anne Lefran-

çois (1785) 

Poterie Louis (1862) 

Romy Jean-Baptiste (1872) 

Fontenermont :  

Chapdelaine (1932) 

Lebouteiller Pierre, Edouard 

(1871, 1878) 

Gavray :  

Beauquesne Fleurimond, 

Auguste et Gaunel, Marie, 

Louise (1908, 1919) 

Beauquesne Frédéric 

(1878)  

Beauquesne, Alfred, Auguste 

et Elisabeth Legallet, sa 

femme (1942, 1950)  

Bellamy Louis, François 

(1883)  

Daniel François, Roc (1866)  

Daniel Louis, Julien (1841)  

Daniel Louis, Roc (1841)  

Daniel Pierre, François 

(1844) 

Duchemin Sébastien (1726)  

Fillastres Gilles (1683)  

Fouchard Louis, Daniel et 

Victoire, Françoise Fouchard 

(1842, 1844)  

Fouchard Victoire veuve 

Louis Daniel (1849) 

Lechaux Alfred, Auguste et 

Delarue Augustine, sa 

femme (1920) 

Lechevallier (1941)  

Lehéricy François (1881)  

Potier Pierre (1853) 

Le Gast :  

Coquelin Ferdinand (1919) 

Loisel Marie et son époux 

(1954)   

Rouillard Jean-Baptiste 

(1872)  

Grimesnil :  

Loisel (Alexandre, Egalité 

1877) 

Guéhébert :  

Lecaplain Marie-Alexandre 

(1878)  

Loisel Désiré, Alexandre 

(1871) 

Hambye :  

Beaufils Hilaire, François, 

Marie Gardin (1893) 

Clouet Robert (1628)  

Daniel Charles, Antoine 

(1827) 

Eudes Bon, Grégoire (1872, 

1880)  

Fauchon Eugène, Gustave 

(1894)  

Feuillet Jean-Pierre, André  

Feuillet, les jardins, Jean-

Pierre, André (1847, 1849) 

Godreuil Julien, François 

(1809)   

Goutière Ferdinand, Jude 

(1912)  

Goutière François, Auguste 

(1875)  

Goutière Isidore, Célestin 

(1875, 1900)  

Goutière Pierre, Louis et 

Rose, Marie Lebrun (1841, 

1849, 1875)  

Hébert Louis (1843) 

Hébert Léon, Désiré (1867, 

1874)   

Laurence Pierre (1845)  

Lebas Louis (1849) 

Lebastard Alphonse, Eugène 

(1875)  

Lebéhot Louis, Julien et Virgi-

nie, Honorine Benoist (1855, 

1858, 1860, 1861, 1877)  

Lecaplain Marie, Alexandre 

et Victoire, Augustine Le-

maitre (1849)  

Ledésert Adèle, Charles et 

Joséphine, Marie Lefranc 

(1846, 1850, 1866, 1868, 

1873, 1875, 1885)  

Ledésert François  (1846)  

Lefebvre Louise  (1849)  

A suivre... 

patrimoinevaldesienne.fr 
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Contrières :  

Elie Jacques  

Marie Auguste, Désiré et 

Clérault Placide, Honorine, 

son épouse (1898) 

Marie Camille (1980) 

Marie Pierre, Eugène (1896) 

Coulouvray-Boisbenâtre :  

Coquelin Jules, Ferdinand 

(1905, 1907) 

Coquelin Victorine, Augustine 

(1918-1919) épouse 

d’Emile, Alexandre Lemoine 

Huet Florentine épouse Jean 

Coquelin (1910) 

Lefrant Jean, Baptiste et 

Lefrant Rose, Marie (1901, 

1902, 1905)  

Manson Emile époux Marie, 

Constance Turquetil (1901, 

1910) 

Morel Victor, Gustave et 

Ozenne Florence (1896, 

1903, 1905) 

Turquetil Constant et Lesage 

Aimée (1895, 1901)  

Courcy : 

Girard Auguste, Louis (1865) 

Hélaine Isidore, Emmanuel 

(1858) 

Laloi René, Victor et Letrouit 

Célestine, Marie (1898) 

Courson :  

Chevrel Jules, Louis époux 

Villedieu Anaïse, Azélie 

(1895) 

Dartenay Amand, Michel  

Dartenay Jean-Pierre (1846, 

1859)  

Enguehard Jean-Louis 

(1902)  

Eudeline Armand, Aldéric 

(1893)  

Eudeline Gustave, Désiré 

époux Darthenay Julia, Léo-

nie (1900, 1915) 

Eudeline Gustave, Denis 

(1881) 

Eudeline Gustave, Désiré et 

Julia, Léonie Darthenay 

(1883, 1887, 1893, 1894)  

Eudeline Gustave, René 

(1881) 


